RULLY

La commune de RULLY présente un village carac-
téristique de la plaine du Valais. || comprend deus
entites : Rully et Chamicy, d'une part, et le hameau
do Bray, d'autre part.

Il conviendrait de porter une attention particuliére
a Faménagement des entrées du village, déstruc-
turees par les constructions récentes, el aux fran-
ges d'urbanisation trés visibles (paysage ouvert)
depuis les RD 100, 113 ot 582,

Les sites dimplantation des développements
batis et laur importance seront dafinis par |'étude
urbaine, au regard du plan de paysage correspon-
dant.

Las continuitds de murs de pierre devront étre
protegaes au titre de la loi paysage.

Localisation das “méristémes”

Le village de Rully est sournis quasiment dans sa
totalite aux contraintes du passage du TGV,
Cependant, il convient prioritairemant de pratdgar
le haut du bassin versant de ['Aunette, au lieu-dit
"Le clos des mardchaux”.

ORIENTATION DU NOMBRE DE LOGEMENTS
REALISABLES PAR LA COMMUNE POUR LA
DUREE DE LA CHARTE (10 ANS) = 41)

Informations complémantaires -

Linité paysagére N° 8 " Platean agricole du Valois "
(unitd paysagéve d’interveniion prioritaire)



